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Livre 2, Article 7.2.5.3 (remplace) et 7.5.2.4 (eff acé) :  

 
 

7.2.5.3 Un grand tableau d'affichage pour afficher les totaux cumulés 
après chaque volée, pour au moins les cinq meilleurs athlètes de 
chaque catégorie et les scores de la limite de qualification. 

7.2.5.4 Un autre panneau pour marquer les résultats intermédiaires de 
chaque athlète après chaque volée peut être ajouté en 
supplément du grand tableau d'affichage. 

 
 


